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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE MONT-BLANC

RÉGLEMENTNUMÉRO291-2022
CONCERNANT L'ADOPTION D'UN CODE D'ÉTHIQUEET DE DÉONTOLOGIE

POUR LES EMPLOYÉSDE LA MUNICIPALITÉ

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur les élections et les référendumsdans les
municipalités, la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale et diverses
dispositions législatives (projet de loi n° 49), sanctionnée le 5 novembre 2021, prévoitdes
modifications àla Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale devant être
intégréesau Code d'éthiqueet de déontologiede la municipalité;

ATTENDU QUE les formalités prévuesàla Loi sur l'éthique et la déontologie en matière
municipale ont étérespectées;

ATTENDU QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnélors de la séanceordinaire
du1ermars2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTECE QUI SUIT :

Le code d'éthique et de déontologie suivant est adopté.

ARTICLE 1 : TITRE

Le titre du présent code est : Code d'éthique et de déontologie des employés de la
municipalitéde Mont-Blanc.

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE

Le présentcode s'applique àtout employéde la municipalitéde Mont-Blanc.

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE

Le présentcode poursuit les buts suivants :

1 ) Accorder la prioritéaux valeurs de la municipalité;

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l'intégrationde ces valeurs;

3) Prévenirles conflits éthiqueset s'il en survient, aider àles résoudreefficacement et avec
discernement;

4) Assurer l'application des mesures de contrôleaux manquements déontologiques.

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ

Les valeurs suivantes servent de guide pour la conduite des employés de la municipalité,

particulièrement lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévuesdans
le présentcode ou par les différentespolitiques de la municipalité.

1) L'intégrité

Tout employévalorise l'honnêteté,la rigueur et la justice.

2) La prudence dans la poursuite de l'intérêtpublic
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Tout employé assume ses responsabilités face àla mission d'intérêtpubiic qui lui
incombe. Dans l'accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme, ainsi
qu'avec vigilance et discernement.

3) Le respect et la civilitéenvers les autres employés, les élusde la municipalitéet
les citoyens

Tout employé favorise le respect et la civilitédans les relations humaines. II a droit à
ceux-ci et agit avec respect et civilitéenvers l'ensemble des personnes avec lesqueiles
il traite dans le cadre de ses fonctions.

4) La loyautéenvers la municipalité

Tout employé recherche l'intérêtde la municipalité, dans le respect des lois et
règlements.

5) La recherche de l'équité

Tout employé traite chaque personne avec justice, dans le respect des lois et
règlements.

6) L'honneur rattachéaux fonctions d'employésde la municipalité

Tout employé sauvegarde l'honneur rattaché àsa fonction, ce qui présuppose la
pratique constante des cinq valeurs précédentes: l'intégrité,la prudence, le respect, la
civilité, la loyautéet l'équité.

ARTICLE 5 : RÉGLESDE CONDUITE

5.1 Application

Les règies énoncéesau présent article doivent guider la conduite des employés de la
municipalité.

5.2 Obligations suite àla fin de son emploi

Dans les douze mois qui suivent la fin de son emploi, il est interdit aux personnes suivantes :

1. le directeur généralet son adjoint;
2. le greffier-trésorieret son adjoint;

d'occuper un poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne morale, un emploi ou
toute autre fonction de telle sorte que iui-mêmeou toute autre personne tire un avantage
indu de ses fonctions antérieuresàtitre d'employéde la municipalité. »

5.3 Objectifs

Ces règlesont notamment pour objectifs de prévenir:

1. Toute situation oùl'intérêtpersonnel de l'employépeut influencer son indépendancede
jugement dans l'exercice de ses fonctions;

2. Toute situation qui irait àl'encontre de toute disposition d'une Loi ou d'un règtementdu
gouvernement ou d'un reglement du conseil municipal ou d'une directive s'appliquant à
un employé;

3. Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites.

5.4 Conflits d'intérêts

5.4.1 II est interdit àtout employé d'agir, de tenter d'agir ou d'omettre d'agir de façon à
favoriser, dans l'exercice de ses fonctions, ses intérêtspersonnels ou, ceux de toute
autre personne.
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5.4.2

5.4.3

5.4.4

5.4.5

II est interdit àtout employéde se prévaloirde sa fonction pour influencer ou tenter
d'influencer la décision d'une autre personne de façon àfavoriser ses intérêts
personnels ou, d'une manièreabusive, ceux de toute autre personne.

II est interdit àtout employéde solliciter, de susciter, d'accepter ou de recevoir, pour
lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en échange
d'une prisede position.

II est interdit àtout employéd'accepter tout don, toute marque d'hospitalitéou tout
autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur de biens
ou de services ou, qui peut influencer son indépendancede Jugement dans l'exercice
de ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité.

II n'est toutefois pas interdit, en autant qu'il n'est pas offert par un fournisseur de
biens ou de services, d'accepter un avantage qui respecte les trois conditions
suivantes :

1- II est reçu conformémentàune règlede courtoisie, de protocole, d'hospitalité,
d'usage ou lors d'un tirage au sort organisé dans le cadre d'une activité à
laquelle un employéa étéinvitédans le cadre de ses fonctions;

2- II n'est pas constitué d'une somme d'argent ou d'un titre financier quelconque
tel qu'une action, une obligation ou un effet de commerce;

3- II n'est pas de nature àlaisser planer un doute sur l'intégrité,l'indépendanceou
l'impartialitéde l'employé.

5.4.6 Tout don, toute marque d'hospitalitéou tout autre avantage reçu par un employéde
la Municipalitéet qui n'est pas de nature purement privéeou visépar l'article 5.4.4
doit, lorsque sa valeur dépasse 50$, faire l'objet, dans les trente jours de sa
réception,d'une déclarationécritepar cet employéauprèsdu secrétaire-trésorierde
la Municipalité. Cette déclaration doit contenir une description adéquatedu don,de
la marque d'hospitalitéou de l'avantage reçu, et préciserle nom du donateur ainsi
que la date et les circonstances de sa reception. Le secrétaire-trésoriertient un
registre public de ces déclarations.

5.5 Les obligations générales

L'employédoit :

1 - exécuterle travail inhérentàses fonctions;

2- respecter le présentcode ainsi que les politiques, règleset directives de l'employeur;

3- respecter son devoir de réserveenvers la Municipalité. II ne doit pas porter atteinte àla
dignité ou àla réputation de son employeur ni, lorsqu'il y a un lien avec son travail, à
celles d'un membre du conseil ou d'un autre employéde la Municipalité;

4- agir avec intégritéet honnêteté.

5.6 Utilisation des ressources de la municipalité

II est interdit àtout employéd'utiliser les ressources de la municipalitéàdes fins personnelles
ou àdes fins autres que les activités liéesàl'exercice de ses fonctions, sous résen/ed'une
politique particulièreencadrant cette utilisation ou d'une mention dans un contrat de travail
dûmentsigné.

La présente interdiction ne s'applique pas lorsqu'un employé utilise, àdes conditions non

préférentielles,une ressource mise àla disposition des citoyens.

5.7 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels

L'employéne doit pas faire usage de l'information àcaractèreconfidentiel qu'il obtient dans
l'exécution ou à l'occasion de son travail. Ces obligations survivent pendant un délai
raisonnable apres la cessation de l'emploi, et survivent en tout temps lorsque l'information
réfèreàla réputationet àla vie privéed'autrui.
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5.8 Abus de confiance et malversation

II est interdit àun employéde détoumeràson propre usage ou àl'usage d'un tiers un bien
appartenant àla municipalité.

5.9 Annonce lors d'activitéde financement politique

II est interdit àtout employé de la municipalité de faire l'annonce, lors d'une activité de
financement politique, de la réalisationd'un projet, de la conclusion d'un contratou de l'octroi
d'une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement àce projet,
contrat ou subvention a déjàétéprise par l'autoritécompétentede la municipalité.

ARTICLE 6 : MÉCANISMEDE PRÉVENTION

L'employé qui croit être placé, directement ou indirectement, dans une situation de conflit
d'intérêtsréelle, potentielle ou apparente, ou qui est susceptible de contrevenir autrement au
présentcode d'éthiqueet de déontologie,doit en aviser son supérieurimmédiat.

Dans le cas du directeur général,il doit en aviser le maire.

ARTICLE 7 : MANQUEMENT ET SANCTION

Un manquement àune règle prévue au présentcode d'éthique et de déontologie par un
employépeut entraîner, sur décisionde la municipalitéet dans le respect de tout contrat de
travail, l'application de toute sanction appropriéeàla nature et àla gravitédu manquement.

ARTICLE 8 : L'APPLICATION ET LE CONTRÔLE

Toute plainte au regard du présentCode doit :

1- être déposéesous pli confidentiel au directeur général,qui verra, le cas échéant,à
déterminers'il y a eu contravention au Code d'éthiqueet de déontologie;

2- êtrecomplète, êtreécriteet accompagnée, s'il y a lieu, de tout document Justificatif, et
provenir de toute personne ayant connaissance d'un manquement au présent Code
d'éthiqueet de déontologie;

3- àl'égarddu directeur général,toute plainte doit êtredéposéeau maire de la Municipalité.
Les paragraphes 1 et 2 de l'alinéa précédents'appliquent en faisant les adaptations
nécessaires.

Aucune sanction ne peut êtreimposéeàun employésans que ce dernier :

1- ait étéinformédu reproche qui lui est adressé;

2- ait eu l'occasion d'êtreentendu.

ARTICLE 9 : AUTRE CODE D'ÉTHIQUEET DE DÉONTOLOGIE

Le present code ne doit pas être interprétécomme restreignant les obligations imposéesà
un employémunicipal par la Loi, un règlement, un code de déontologie professionnelle, un
contrat de travail incluant une convention collective, une politique ou directive municipale.

ARTICLE 10 : REMPLACEMENT

Le présentRèglementremplace le Règlementnuméro213-2012.
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ARTICLE 11 : ENTRÉEEN VIGUEUR

Le présentrèglemententre en vigueur suivant la Loi.

Jean Siiyï&n Levert
Maire

Si)tës"Bélanger
^recteur généralet greffier-trésorier
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